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République Française 
Département de la Seine-Maritime 
Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE FRANQUEVILLE-SAINT-PIERRE 

 
SEANCE DU JEUDI 16 OCTOBRE 2025 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal : 29        
Nombre de présents participant au vote : 25 
Nombre de pouvoirs : 3 
 
Vote Pour : 28 
Vote Contre : 0 
Abstention : 0 
 
Etaient présents :  
 
M. Bruno GUILBERT, Maire. 
 
Mme Maryse BETOUS, M. Victor QUESNEL, Mme Victoria PACHECO, M. Jean-Michel 
LEJEUNE, Mme Valérie FISSET, M. Thierry LARIDON, Adjoints au Maire. 
 
Mme Marie-Thérèse JOUTEL, M. Jean-Charles PEUDEVIN, M. Bertrand RIOULT, M. Francis 
DEHAYS, Mme Marie-Christine DELATTRE, M. Olivier PETIT, Mme Isabelle LOUVET,                   
Mme Corinne LE BLEIZ-CHATELAIN, M. Thierry EVE, Mme Séverine COUSIN, M. Nicolas 
HAREL, M. Sylvain DELVALLEE, Mme Dominique PARA, M. Éric DUPERRON, M. Pascal 
MALLET, Mme Martine CARABY, M. Christophe DELAHAYE, Mme Elena COMTE, 
Conseillers Municipaux. 
 
Etaient représentés conformément aux dispositions de l’article L 2121.20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales :  
 
Mme Catherine REBOUL (représentée par Mme Marie-Christine DELATTRE), 
Mme Nathalie VALEUX-VAN-HOVE (représentée par Mme Martine CARABY), 
Monsieur Xavier FOUCHER (représenté par M. Pascal MALLET). 
 
Etait absent : 
M. Hervé CHOLLOIS. 
 
Le 16 octobre 2025, le Conseil Municipal de la Commune de Franqueville-Saint-Pierre 
légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Bruno GUILBERT, Maire. 
Les convocations individuelles et l’ordre du jour ont été transmis le 10 octobre 2025. La 
convocation et l’ordre du jour ont été affichés sur le panneau réservé à la Mairie                                         
le 10 octobre 2025.       
Le quorum étant atteint (15 membres) avec 25 membres présents, l’assemblée peut 
valablement délibérer. 

 
Secrétaire de séance : Madame Séverine COUSIN, conseillère municipale, remplit les 
fonctions de Secrétaire en application des dispositions de l’article L 2121-15 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

 

N° annuel : DCM2025046 
Transmis en préfecture : 17/10/2025   

Mise en ligne : 17/10/2025 
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OBJET : TRANSITION ECOLOGIQUE ET AMENAGEMENT DURABLE DU TERRITOIRE 
ENGAGEMENT DE LA COMMUNE DANS LA COP ROUEN 2030 ET PREPARATION DE 
LA SIGNATURE DE L’ACCORD DE ROUEN POUR LE CLIMAT N°2 
 
Après avoir déclaré l’urgence climatique en 2020 et pris des engagements en faveur de la 
neutralité carbone dans le cadre du challenge Cities Race to Zéro, la mobilisation des acteurs 
du territoire dans la transition écologique (communes, entreprises, citoyens, associations…) 
avec la COP21 Rouen Normandie, reste une priorité majeure pour relever ces défis. 
 
Initiée en 2017 avec l’appui du WWF France et de l’ADEME, la COP21 locale a conduit la 
commune à s’engager dans l’Accord de Rouen pour le Climat en adoptant des actions à 
réaliser en faveur de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de la réduction des 
consommations d’énergie et de ressources et la préservation de la biodiversité. Alors que ces 
engagements ont été pour partie mis en œuvre et à l’heure où l’accélération des politiques de 
transition écologique est une nécessité, l’heure est à la remobilisation de l’ensemble des 
acteurs du territoire dans une nouvelle mobilisation dénommée « COP Rouen 2030 » ayant 
vocation à établir collectivement une feuille de route claire et ambitieuse à l’horizon 2030 pour 
accompagner notre transition social-écologique. 
 
Depuis fin 2022, le Plan Climat Air Energie Territorial a été mis en révision, avec l’objectif fort 
d’atteindre la neutralité carbone en 2050 au plus tard et de s’adapter au changement 
climatique. Ce nouveau plan d’actions fixera les actions nécessaires à mettre en place d’ici 
2032. Cette révision se fait en même temps que celle du Schéma de Cohérence Territoriale 
(Scot), le document d’urbanisme qui fixe les orientations d’aménagement à l’horizon 2050, 
dans un document global intitulé « SCoT AEC », abordant les enjeux de préservation de la 
biodiversité, d’adaptation au changement climatique et d’artificialisation des sols notamment. 
En 2024, un nouveau projet a ainsi été conçu pour imaginer notre territoire en 2050 : un plan 
ambitieux pour un avenir durable. C’est sur cette base que débute, avec le lancement de la 
COP Rouen 2030, le travail d’élaboration du plan d’actions Air Energie Climat, qui devra 
s’appuyer sur une mobilisation et un engagement renforcé des acteurs du territoire 
(communes, entreprises, citoyens, associations…). 
 
Cette COP Rouen 2030, animée par la Métropole Rouen Normandie, doit permettre de 
renouveler ou identifier une série d’actions et de mesures concrètes dénommées 
« Engagements COP Rouen 2030 » qui seront rassemblées dans « l’Accord de Rouen pour 
le Climat #2 ». 
 
Cela étant exposé, 
 
Le Quorum constaté, 
Le Conseil Municipal, 
 
Ayant entendu l’exposé de Monsieur Bruno GUILBERT, Maire ; 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement l’article L 2121-29, 
Vu le Code de l’Environnement et notamment l’article L 224-7 et L 224-8 ; 
Vu les articles 173, 176, 188 de la loi N° 2015-992 du 17 Août 2015 relative à la transition 
énergétique pour la croissance verte, dite Loi TECV ; 
Vu le décret N° 2015-1850 du 29 Décembre 2015 relatif à la cohérence des dépenses 
d'investissement des émetteurs avec une stratégie bas-carbone ; 
Vu le décret N° 2016-1442 qui adopte la Programmation pluriannuelle de l'énergie pour les 
périodes 2016-2018, et 2018-2023 ; 
Vu le décret N° 2016-849 du 28 Juin 2016 qui précise les modalités d’application de l’article 
188 de la Loi TECV ; 
Vu la délibération du Conseil municipal en date du 18 octobre 2018, approuvant les 
engagements de la Ville dans le cadre de l’accord de Rouen pour le climat du 29 novembre 
2018 ; 
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Considérant que la COP21 Rouen Normandie a conduit la commune à s’engager dans 
l’Accord de Rouen pour le Climat le 29 novembre 2018, en adoptant des actions à réaliser en 
faveur de la réduction des émissions de gaz à effet de serre, de la réduction des 
consommations d’énergie et des ressources et la préservation de la biodiversité ; 
 
Considérant que le Plan Climat Air Energie Territorial a été mis en révision aux fins d’intégrer 
de nouvelles actions à mettre en place d’ici à 2032 ; 
 
Considérant l’intérêt de la commune de se mobiliser dans le cadre de la COP Rouen 2030 
en vue d’adopter de nouveaux engagements dans le cadre de l’Accord de Rouen pour le 
Climat #2 ; 
 
Après en avoir délibéré ; 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL DECIDE A L’UNANIMITE D’AUTORISER le Maire à adopter les 
engagements de la Ville listés en annexe (1) en faveur de la COP Rouen 2030 selon l’Accord 
de Rouen pour le Climat #2 et à signer les documents inhérents aux engagements. 
 
 
 
Fait à Franqueville-Saint-Pierre, en l’Hôtel de Ville, les jour, mois et an susdits.  
 
 
 
 
Pour copie conforme au registre 
Le 17 octobre 2025 

 
Le Maire, 
Bruno GUILBERT  
 
 
La Secrétaire de séance, 
Séverine COUSIN 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cette délibération est signée électroniquement. 
M. le Maire certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte, et informe qu’il peut faire l’objet 
d’un recours auprès du Tribunal Administratif de Rouen 
(53, avenue Gustave Flaubert 76000 Rouen cedex) dans 
un délai de deux mois à compter de sa publication et sa 
transmission aux services de l’État. 
De même, en cas de recours ne nécessitant pas la 
présence d’un avocat, vous pourrez saisir le tribunal 
susmentionné par le site « Télérecours Citoyens » à 
l’adresse suivante : www.telerecours.fr, et ce en 
application de l’article R421-1 du Code de justice 
administrative. 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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